
« RENDEZ GLOIRE À DIEU DANS VOTRE CORPS » 1 Co 6, 20 

Dimanche 14 janvier 2024 : 2ème dimanche du temps ordinaire 

AGENDA DE LA SEMAINE 

Messes dominicales : samedi 18 h   -   dimanche 9 h 30 - 11 h et 18 h 

Messes en semaine : mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 12 h et 18 h. Lundi : pas de messe 

 

 

Secrétariat : 81 rue de la Plaine 75020 PARIS          Tél. : 01.43.73.03.19.   
e-mail : accueil@saintgab.com                    Site : www.saintgab.com 

Mardi 16 janvier : 
     19 h 00 : 81 rue de la Plaine : Réunion du Conseil Économique 

 

     20 h 15 : 68 rue de Lagny : Répé��on de la chorale Saint Gabriel 
 

Samedi 20 janvier : 
     18 h 30 : à Notre Dame de la Croix : confirma�on des jeunes de l’Est  

Parisien par Monseigneur Philippe MARSSET 
 

Dimanche 21 janvier : 
     11 h 00 : accueil des jeunes couples qui se préparent au mariage 

Messe animée par la chorale Saint Gabriel 
 

     19 h 15 : 68 rue de Lagny : Rencontre des lycéens avec Frère Quen�n 
 

Jeudi 25 janvier : 
     19 h 30 : 81 rue de la Plaine : Réunion des parents qui présentent un enfant 

de moins de trois ans au baptême 

S’il fut un temps où la mort n’était 
que le terme de notre vie terrestre et 
l’Eglise s’opposait vivement à toute 
forme de mort provoquée. De 
l’avortement au suicide il n’y avait 
pas de place pour une sépulture 
religieuse dans ces cas. 
 
Ce dimanche Saint Paul insiste sur 
l’importance du respect qui doit être 
rendu au corps par les disciples de 
Jésus. 
Aujourd’hui l’Eglise se préoccupe 
d’être présente tant auprès des 
femmes qui ont avorté, qu’auprès de 
l’entourage de celle ou de celui qui 
s’est donné la mort.  
 
L’Eglise se doit d’être du côté de la 
souffrance sans juger, même si cela 
pose bien des ques�ons à notre foi. 
Le débat est fort au niveau de 
l’accueil des personnes de même 
sexe qui vivent ensemble et pour 
lesquelles le Pape François donne son 
accord pour leur donner une forme 
de bénédic�on, hors sacrement de 
mariage… 
 
Le Conseil Permanent des évêques de 
France s’exprime ainsi dans un 
communiqué du 10 janvier : 
 

« La déclara
on du Dicastère pour la 
Doctrine de la Foi Fiducia Supplicans 
(Confiance suppliante) datée du 
18 décembre 2023, a eu un reten
s-
sement certain dans l’opinion publique, 
en par
culier à cause des sujets 
sensibles qu’elle aborde : celui de 
l’accompagnement dans l’Église des 
personnes homosexuelles vivant en 
couple d’une part et celui des 
personnes divorcées engagées dans 
une vie de couple d’autre part. 
 
Le Conseil permanent reçoit ce0e 
déclara
on comme un encouragement 
aux pasteurs à bénir généreusement 
les personnes qui s’adressent à eux en 
demandant humblement l’aide de 
Dieu. Ils les accompagnent ainsi sur 
leur chemin de foi pour qu’elles 
découvrent l’appel de Dieu dans leur 
propre existence et y répondent 
concrètement. 
 
Fiducia Supplicans rappelle la doctrine 
de l’Église catholique qui, confor-
mément « aux desseins de Dieu inscrits 
dans la créa
on et pleinement révélés 
par le Christ Seigneur » (n° 11), 
comprend le mariage comme « union 
exclusive, stable et indissoluble, entre 
un homme et une femme, 
naturellement ouverte à la généra
on 

Du jeudi 18 janvier au jeudi 25 janvier 2024  

Semaine de prière pour l’Unité des Chré�ens 

d’enfants » (n° 4). C’est ce que nous 
recevons de Jésus lui-même sur le 
mariage et son indissolubilité 
(cf. Mt 19, 3-9). 
 
Nous recevons également de Jésus-
Christ l’appel à un accueil incon-
di
onnel et miséricordieux, puisque 
Jésus n’est « pas venu appeler des 
justes mais des pécheurs » (Mc 2, 17), 
que nous sommes tous. Fiducia 
Supplicans rappelle que ceux qui ne 
vivent pas dans une situa
on leur 
perme0ant de s’engager dans le 
sacrement de mariage, ne sont exclus 
ni de l’Amour de Dieu, ni de son Église. 

Elle les encourage dans leur désir de 
s’approcher de Dieu pour bénéficier 
du réconfort de sa présence et pour 
implorer la grâce de conformer leur 
vie à l’Évangile. 
 
C’est en par
culier à travers des 
prières de bénédic
on, données sous 
une forme spontanée, « non 
ritualisée » (n° 36), hors de tout signe 
suscep
ble d’assimila
on à la 
célébra
on du mariage, que les 
ministres de l’Église pourront 
manifester cet accueil large et 
incondi
onnel. » 


